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Diplôme SSIAP 2 Remise à niveau  
Chef d’équipe de Service Sécurité Incendie  

Programme 
 

1 Fondamentaux de sécurité incendie 
2 Mise en situation d'intervention 
3 Prévention 
4 Moyens de secours 
5 Gestion du PC Sécurité 
6 Organisation d'une séance de formation 
7 L'équipe de sécurité incendie 
Conformément à l’arrêté du 2 mai 2005 modifié 

Objectif Remettre à niveau ses connaissances, en termes de réglementation, 
de pédagogie, de management et de compétences techniques 

Pré- requis Titulaire des diplômes S.S.I.A.P., d'une équivalence ou des diplômes 
"ERP" et "IGH" niveaux 1 à 3 ou des décisions de reconnaissance de 
qualification professionnelle délivrées par le ministre de l'intérieur 
en application des articles 3-1 à 3-3. 

Qualification de secourisme en cours de validité 

Certificat médical de moins de 3 mois pour le personnel n'exerçant 
pas une fonction dans un service de sécurité incendie 

Modalités 
d’évaluation 

Présence attestée à l'ensemble des séquences programmées au 
recyclage. 
Dans le cas de défaillance notoire au cours d'un stage de recyclage, 
le centre de formation pourra proposer une remise à niveau 
Une appréciation sur les actions du stagiaire pendant les séquences 
pratiques ou l'étude de cas devra être transmise à l'employeur. 
Recyclage triennal 

Lieu / Nbre de 
Participants 

Centre de formation IFPS 
 Maximum 15 

Durée 21 heures (3 jours) hors examen et temps de déplacement sur site 

Tarif  250  Euros Individuel (Consulter l’IFPS, devis adapté au profil du 
candidat et de la réglementation en cours). si SST à jour 

Moyens 
Techniques et 
Pédagogiques 

Moyens pédagogiques :  
Salles de formation équipées et spacieuses, Formateurs titulaires du 
SSIAP 2 ou 3 avec SST en cours de validité et titulaires d’un certificat 
de compétence délivré par l’organisme à l’issue d’une validation de 
leur aptitude à enseigner le sujet 
Méthodes pédagogiques :  
Adaptées en fonction de chaque séquence (méthodes explicatives, 
brainstorming, études de cas, mises en situation, ateliers, visites, 
examen blanc, analyse de pratiques…) 
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